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La communication ci-jointe, présentée par l'Administration allemande concernant une demande de 

prorogation du délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence du 

réseau à satellite ENSAT-23E (23° E), qui vient compléter les renseignements donnés dans les 

Documents RRB18-2/12, RRB18-2/DELAYED/4 et RRB18-2/DELAYED/6, est soumise au Comité 

du Règlement des radiocommunications. 

Annexe 

Comité du Règlement des  

radiocommunications 
Genève, 16-20 juillet 2018 
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Directeur du Bureau des radiocommunications 

COMMUNICATION SOUMISE PAR L'ADMINISTRATION ALLEMANDE 

CONCERNANT UNE DEMANDE DE PROROGATION DU DÉLAI 

RÉGLEMENTAIRE APPLICABLE À LA MISE EN SERVICE 

DES ASSIGNATIONS DE FRÉQUENCE DU RÉSEAU  

À SATELLITE ENSAT-23E (23° E) 

https://www.itu.int/md/R18-RRB18.2-C-0012/fr
https://www.itu.int/md/R18-RRB18.2-SP-0004/fr
https://www.itu.int/md/R18-RRB18.2-SP-0006/fr
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Postfach 80 01, 55003 Mainz 

__________________________________________ 

An/A/To 

Union internationale des télécommunications (UIT)  

Bureau des radiocommunications  

1211 Genève 20 

SUISSE 

     Datum/Date/Date: 18 juillet 2018 

A. élec.: BRMAIL@itu.int 

     Anzahl nachfolgender Seiten: 

Nombre des pages suivant cette feuille: 

Total number of pages after this page: 

1 

Lettre administrative 

________________________________________________________________________________ 

Bei unvollständigem Empfang Nachricht an:     Tél.: +49 61 31 18-3192 

En cas de réception défectueuse, informez s.v.p.: Lothar Ponto   Courriel: satsystems@BNetzA.DE  

If not properly received, please call:     Télécopie: +49 61 31 18-5614 

________________________________________________________________________________ 

Notre référence: Lettre administrative 223-2-0727-2018/ ENSAT-23E_RUS 

Objet:    Contribution très tardive soumise par l'Administration de la Fédération 

de Russie au RRB 

Monsieur le Directeur, 

L'Administration allemande est vivement préoccupée par la contribution très tardive que 

l'Administration de la Fédération de Russie a envoyée au RRB le 13 juillet, en demandant une 

prorogation du délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence du 

réseau à satellite ENSAT-23E. 

Zentrale Anschlüsse/Postes centraux/Central call numbers 

Bundesnetzagentur für Elektrizität, Gas, 

Telekommunikation, Post und Eisenbahnen 

Behördensitz/Siège/Seat 
BonnTulpenfeld 4 

D-53113 Bonn 

Tél.: (02 28) 14-0  
+49 228 14-0 

Télécopie Bonn 

(02 28) 14-88 72 

+49 228 14-88 72 
Télécopie Mainz 

(0 61 31) 18-56 00 

+49 61 31 18-56 00 

A. élec.: 

poststelle@bnetza.de  

Internet: 
http://www.bundesnetzagentur.de 

Dienstgebäude/ 

Bureau/Office  

Canisiusstr. 21 
55122 Mainz 

Tél.:(0 61 31) 18-0 

+49 61 31 18-0 

file://///blue/dfs/refinfo/REFTXT/REFTXT2018/ITU-R/AG/RRB18/RRB18-2/D/BRMAIL@itu.int
mailto:satsystems@BNetzA.DE
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Etant donné que cette contribution a été soumise très tardivement (soit 19 jours après la date limite 

de soumission des contributions!!), l'Administration allemande n'est pas en mesure de formuler ses 

observations sur la demande de l'Administration de la Fédération de Russie avant les discussions 

du RRB, étant donné que celui-ci tient sa réunion cette semaine. 

En conséquence, l'Administration allemande prie le Directeur du BR de bien vouloir informer le RRB 

qu'elle a exprimé ses plus vives inquiétudes et qu'elle demande instamment que les débats sur cette 

question soient reportés à la prochaine réunion du RRB, afin de laisser à l'Administration allemande 

suffisamment de temps pour présenter ses observations sur cette contribution spécifique.  

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l'assurance de ma considération distinguée.  

Lothar Ponto 

Selon les directives du Président 

------------------------------------------------------- 

Département de la gestion des fréquences 223 

Agence fédérale des réseaux 

Allemagne 

P.O. Box 80 01, D-55003 Mainz 


